
 

 

 

 

 

 

 

Brullioles 
 

Comptes rendus des séances du Conseil Municipal du 20 juin 2014 et 25 juillet 2014 
 

 

 

Station d’épuration 

Réseaux de collecte 

Les travaux sont en cours et prennent un peu de retard à cause de la forte pluviométrie du mois de juillet. 

L’entreprise étant en congés pour 3 semaines, les travaux reprendront le 25 août 2014. 

Le contrôle préalable à la réception des réseaux a été lancé. Cette mission permet d’effectuer des tests de 

compacité sur les voiries, de procéder à une inspection visuelle par caméra et à des essais d’étanchéité des 

réseaux. De plus, la présentation des résultats de ces différents tests conditionne le versement de l’aide 

financière octroyée par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. La société ADTEC a été retenue pour 

cette mission pour un montant HT de 7 275 €. 

 

Canalisation Chemin de Chapotton 

En 2002, la canalisation d’eau potable a été renouvelée en partie basse du chemin. Il reste cependant un 

tronçon ancien gênant la pose de la canalisation d’eaux usées et risquant de casser pendant les travaux (fonte 

grise datant de 1963). Il a donc été décidé de changer cette ancienne canalisation, les travaux réalisés par la 

société SOGEA seront intégralement pris en charge par le Syndicat des eaux des Monts du Lyonnais. 

 

Voirie 

La dotation allouée par la Communauté de Communes Chamousset en Lyonnais dans le cadre des travaux de 

voirie s’élève à environ 83 000 € TTC. De nouvelles estimations sont présentées aux élus pour la réalisation des 

travaux sur les chemins de Malherbes, de la Forêt, de la Rivière ainsi que les emplois partiels sur l’ensemble de 

la voirie communale. 

 

Bâtiment mairie-bibliothèque 

Le conseil municipal accepte les devis de ERDF de 704 € HT pour la dépose des deux comptages électriques 

en prévision de la démolition du bâtiment et de la Lyonnaise des Eaux de 1 018 € HT pour l’alimentation en 

eau potable du bâtiment. 

* Eclairage des façades 

Le Maire et les adjoints ont rencontré Monsieur LACHIZE, interlocuteur référent du SYDER, afin d’étudier 

la possibilité d’installer un éclairage extérieur de mise en valeur du bâtiment. Suivant les propositions 

techniques et financières qui seront présentées ultérieurement par le SYDER, le conseil municipal validera ou 

abandonnera ce projet. 

 

Questions diverses 
 

 Amicale Boules du Mont Pothu 

Une équipe brullioloise de l’amicale boules du Mont Pothu s’est qualifiée pour accéder aux Championnats de 

France quadrettes qui se sont déroulés à Chambéry les 18.19 et 20 juillet. A cette occasion, l’association a fait réaliser 

des tenues pour 5 joueurs et sollicite de la commune une subvention exceptionnelle. Il est donc décidé de prendre en 

charge la moitié de cette dépense. 



 Ligne de transport 42 

Le Conseil Général a décidé d’expérimenter la remise en service de la ligne de transport 42 de Ste Foy l’Argentière 

jusqu’à Gorge de Loup (actuellement elle s’arrête à L’Arbresle avec une prolongation jusqu’à Marcy l’Etoile pour 

certains cars). Seuls certains trajets, notamment le matin et le soir, auront comme destination la station Gorge de 

Loup, il est préférable pour les utilisateurs de se renseigner auprès de la Maison du Département du Rhône à  

St Laurent de Chamousset, auprès du Conseil Général du Rhône via leur site internet. 

 

Rythmes scolaires 
Le nouvel emploi du temps pour la rentrée scolaire 2014-2015 sera le suivant : 

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Garderie périscolaire de 7h à 8h 

Accueil à partir de 8h 

Enseignement de 8h30 à 11h30 

Cantine de 11h30 à 13h30  Cantine de 11h30 à 13h30 

TAP de 13h30 à 14h TAP de 13h30 à 14h 

Enseignement de 14h à 16h30 
Enseignement de 

14h à 16h30 

Enseignement de 

14h à 15h30 

TAP  

de 15h30 à 16h30 

Garderie périscolaire Garderie périscolaire 

TAP : temps d’accueil périscolaire 

 

Un courrier sera transmis fin août pour permettre aux familles d’inscrire les enfants au TAP du vendredi 

après-midi. 

 

De plus, la Communauté de Communes Chamousset en Lyonnais sollicite de la part des communes la 

possibilité de mettre en place un service de « garde » le mercredi de 11h30 à 12h destiné aux enfants se rendant 

aux activités du mercredi organisées par la Communauté de Communes, en attendant qu’un car vienne chercher 

les enfants pour les emmener à st Laurent de Chamousset. Les élus décident d’accéder à cette demande. 

 

 Manifestations 
 

Vendredi 15 août Messe du 15 août aux Chapelles 

Samedi 6 septembre Forum des associations 

Dimanche 14 septembre Les Gônes de Brullioles – vide greniers 

 


